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L'avant-projet du nouveau code civil suisse dans ses

rapports avec les forêts.

Aux membres de la Société suisse des forestiers.
L'unification de notre droit civil, à plusieurs reprises, a déjà

préoccupé notre Société et dans la réunion de Liestal votre comité

permanent avait été chargé d'examiner encore la chose de plus
près, quitte à convoquer une assemblée générale extraordinaire,
si les besoins s'en faisaient sentir.

Nous nous sommes dès lors adressés directement à l'auteur
de l'avant-projet, M. le Dr Huber, à Berne, en le priant de nous

renseigner sur les différents points qui intéressent plus
particulièrement la sylviculture. Ce qu'il s'est empressé de faire, de la
façon la plus aimable, en nous remettant l'exposé qu'on va lire.

Nous sommes persuadés d'avance que ce travail, si clair et si

précis, rencontrera l'accueil, qu'il mérite et nous serions heureux
de voir les membres de la Société profiter de l'occasion qui leur
est offerte, pour manifester leur manière de voir au sujet des

questions posées et dont la réponse est aftaire des gens du métier.
Y a-t-il lieu d'adresser une requête motivée à la commission

extraparlementaire, chargée de rapporter sur cet avant-projet, et
si oui, dans quel sens doit-elle être rédigée Devons-nous, cas

échéant, convoquer la réunion extraordinaire dont il avait été question

ou laissez-vous au comité permanent le soin de faire le nécessaire?
La commission fédérale se réunira au commencement d'avril,

ensorte que votre comité désirerait être renseigné pour cette date.
Nous prions donc les membres de la Société qui auraient quelque
demande ou désir à formuler de le faire auprès des soussignés,
soit verbalement, soit par écrit, d'ici au 1er mars prochain.*

Zurich, le 1er février 1903. Le Comité permanent.
* Voir remarque à page 42.
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